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Adressée à Madame Varnima CROLAS, Ministre de la fonction publique, de l'emploi, du travail, de la 
modernisation de l'administration et de la formation professionnelle

Objet : Les CAE dans les communes.

Madame la M in istre,

Les m esures d 'a ide à l'em plo i jouen t un véritab le  rôle d 'am ortisseu r socia l dans nos 
com m unes, et encore plus dans les île s  les plus iso lées de nos arch ipels.

Au-delà de perm ettre  à leurs bénéfic ia ires d 'accéder en principe, au te rm e de leur 
contrat, à un em plo i pérenne grâce à une expérience  professionnelle  so lide, ces 
m esures perm etten t surtout à de nom breuses fam ille s po lynésiennes, en proie à de 
grandes d ifficu ltés, de bénéfic ier, avec d ignité, non pas d 'une a llocation, m ais d'un 
revenu versé  en contrepartie  d'un trava il fourni.

C 'est dans cet esprit que toutes les com m unes de Po lynésie frança ise  accue illen t 
depuis la création de ces d ispositif, notam m ent des CAE am enés à trava ille r et se 
fo rm er dans les d ifférents se rv ices com m unaux ou encore dans les éco les de nos 
m un ic ipa lités.

Pendant la cam pagne é lectora le , le Tavin i Huiraatira a rem is en question l'e fficacité  et 
la pertinence de ce d ispositif pa rticu lie r et a la issé entendre que les com m unes, 
n 'ayant pas vocation à accue illir les CAE, en se ra ien t à l'aven ir privées et que ces 
conventions d 'accès à l'em plo i se ra ien t exc lus ivem ent réservées au secteu r privé.

Le conseil des m in istres du 14 ju in  dern ier est venu m odérer cette affirm ation en 
ind iquant que les CAE ne se ra ien t fina lem ent pas exc lus ivem ent dép loyés dans le 
secteur privé m ais réservés en prio rité  aux organ ism es d 'accueil, associa tions, ou 
en treprises œ uvrant dans les secteu rs jugés com m e prio rita ires par le gouvernem ent, 
et qui, faut-il le dire, sont assez é lo ignés des com pétences dévolues à nos com m unes.
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- action socia le et aide à la personne ;
- agriculture, élevage, sylvicu lture ;
- audiovisuel et numérique ;
- culture ;
- énergie renouvelable et environnement ;
- hôtellerie, activités maritimes, restauration.

Parallèlement à la communication officielle du gouvernement, certaines informations 
nous remontent et nous préoccupent grandement.

Il se dit que de nouvelles d irectives m inistérielles relatives à l'attribution des CAE ont 
été transm ises au Service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelle.

Elles fixeraient notamment un quota de 5 CAE accueillis par commune, quelle que soit 
la taille de la commune. Pouvez-vous confirmer ou infirmer cette information, Madame 
la m inistre ? Quid des communes composées de communes associées, très nombreuses 
aux Tuam otu-Gam bier ? S 'agit-il de 5 CAE par commune associée, ou de 5 CAE répartis 
sur l'ensemble de la commune ? Sinon, avez-vous défini un chiffrage pour les 
communes composées de communes associées ?

Les communes qui accueillent aujourd'hui des CAE disposent de la possibilité d 'accueillir 
ces stagiaires à m i-temps afin de dém ultip lier le nombre de CAE recrutés. Aux Tuamotu, 
notre mode de vie fait que de nombreux bénéficiaires des conventions d'accès à l'emploi 
compilent cette activité avec de la coprahculture ou de la pêche lagonaire, fa isant du 
CAE à m i-tem ps un bon comprom is pour la commune et pour les bénéficiaires. Sera-t- 
il encore possible de le faire, Madame la m inistre ?

Enfin, Madame la m inistre, puisque vous semblez faire le choix de déployer 
m assivement les CAE dans les entreprises privées de notre Pays, pouvez-vous nous 
assurer que vous disposerez d'un nombre d'entreprises suffisant susceptibles 
d 'accueillir les bénéficiaires^actuellement accueillis dans nos communes. Cette question 
se pose surtout dans les îles. Pouvez-vous également nous assurer que dans cette 
nouvelle configuration, l'iso lement de nos îles, parfois très peu dotées en entreprises 
privées, ne représentera pas un obstacle pour les demandeurs d'emploi.

Je vous remercie pour votre attention et pour les réponses que vous voudrez bien 
apporter aux questions posées.

Yseult BUTCHER-FERRY
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